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Vous souhaitez venir vivre et vous installer durablement au Québec/Canada ?

Vous souhaitez vous lancer en affaires au Québec par la reprise d’une entreprise ?

Nouveaux programmes d’immigration du Gouvernement du Québec
=>  à l’intention des gens d’affaires
=>  avec la Résidence Permanente au Canada à la clé
=> faciliter l’arrivée au Québec des entrepreneurs francophones qui souhaitent
créer/démarrer ou racheter une entreprise déjà en activité

https://moovejob.com/accueil


MISE EN ŒUVRE ET COORDINATION DU PROJET

À toutes les étapes du projet : 
Définition et qualification du projet
Exploration du marché
Recherche d’opportunités
Mise en relation et coordination avec les experts essentiels à la
réalisation du projet

Droit des Affaires
Comptabilité/fiscalité
Droit de l’immigration
Financement
RH

https://classeaffairescf.com/


PROGRAMME DES GENS D’AFFAIRES
SÉLECTIONNÉS PAR LE QUÉBEC

Immigrer au Québec en tant qu’investisseur
Investissement dans un bon du Trésor (passif)

Immigrer au Québec en tant qu’entrepreneur (volets 2 et 3)
Par la création d’une nouvelle entreprise ou l’acquisition

d’une entreprise existante (actif)

Immigrer au Québec en tant qu’entrepreneur
(volet 1)

Immigrer au Québec pour y créer et y exploiter une
entreprise innovante avec le soutien d'un organisme

accompagnateur. (actif)

Immigrer au Québec en tant que travailleur autonome
S’établir au Québec pour y travailler à votre propre

compte. (actif)

https://classeaffairescf.com/


Avoir un diplôme d’étude secondaire* 

Parler français (Niveau 7) – Autonome

Exclusion des services Immobiliers

Attestation d’apprentissage des valeurs démocratiques 
(en ligne, rapide 20 questions 75 % de réussite)

LES PROGRAMMES D’IMMIGRATION

LES CONDITIONS GÉN ֤ÉRALES

La demande est formulée au MIFI

https://www.immigrationcast.ca/


Les prochaines étapes

REPRENDRE UNE
ENTREPRISE EN
ACTIVITÉ 



REPRENDRE UNE ENTREPRISE EN ACTIVITÉ 

A. FAIRE LA DEMANDE DEPUIS
L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC (ENTREPRISE
À ACQUÉRIR)

 Entreprise en exploitation depuis au

moins 5 ans

Faire l’offre d’acquisition, dans les 2 ans

de la demande au MIFI

Présenter un plan d’affaires « Sérieux »

Disposer de 600 000 $ d’avoir net

minimum

Acquérir 51 % des droits de vote ou le

contrôle

B. FAIRE LA DEMANDE DEPUIS LE
QUÉBEC (ENTREPRISE DÉJÀ
ACQUISE)

Séjourner depuis 2 ans au Québec

avec un permis de Travail

Présenter un plan d’offre « Sérieux

» - (Plan de Relève)

Disposer d’un avoir net de 300 000 $

minimum

Détenir 51 % des votes ou le

Contrôle de l’Entreprise acquise

https://www.immigrationcast.ca/


REPRENDRE UNE ENTREPRISE EN ACTIVITÉ 

A. FAIRE LA DEMANDE DEPUIS
L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC
(ENTREPRISE À ACQUÉRIR)

B. FAIRE LA DEMANDE DEPUIS LE
QUÉBEC (ENTREPRISE DÉJÀ
ACQUISE)

DANS LES DEUX CAS :

Avoir obtenu une offre de Service d’un organisme spécialisé dans

le Repreneuriat (Service d’accompagnement – Entreprise au

Québec – voir le formulaire)

Un permis de Travail peut être obtenu dans l’attente de la

Résidence Permanente (C-60)

https://www.immigrationcast.ca/


EN SAVOIR PLUS : 

https://moovejob.com/accueil


Des questions ?



MERCI !

https://www.immigrationcast.ca/
https://classeaffairescf.com/
https://moovejob.com/accueil

